
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

xp.user
Texte tapé à la machine
23/01/2018

xp.user
Texte tapé à la machine
23/01/2018

xp.user
Texte tapé à la machine
2018-ARA-DP-00977
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Renouvellement autorisation d'exploiter une carrière de pouzzolane - commune de LE BRIGNON (43)
CMCA
Jean Pierre CHAMBON, Président
Société à Actions Simplifiée
344
1- c - soumis à examen au cas par cas,extensions inférieures à 25 ha des carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la nomenclature des ICPE
renouvellement du périmètre autorisé sans extension, par l'arrêté préfectoral n° D2-B1-2003-246 du 28/05/2003 de la carrière dite de Bizac - commune de LE BRIGNONAPc n° D2-B1-2008-252 du 25/07/2008 et n° DIPPAL-B3/2014-128 du 22/09/2014.Parcelles cadastrales  : LE BRIGNON - lieu dit "La Peyrouse" - A - n° 352, 429 et 1492 (172 000 m²) (ex A n° 282, 295 à 297, 299 à 301, 303 à 309, 315 à 319, 352 à 355, 359, 360, 416 à 421, 424, 429, 431, 1115, 1128, 1131 suite à regroupement parcellaire)
renouvellement de l'autorisation d'exploiter la carrière pour 30 années supplémentaires par consommation du gisement restant.L'ensemble de la surface autorisée est déjà décapée.La côte minimum NGF du carreau final sera conservée à 1000 m (tel qu’autorisé aujourd'hui) les limites extérieures actuelles sont conservées.Pas de démolition de prévue.
843
859
00119
Il s'agit d'un renouvellement à l’identique, consistant à prolonger la durée de l'autorisation sur 30 années supplémentaires, pour permettre le défruitement du gisement.
Les activités existantes sont maintenues sans aucun changement. La surface exploitée et à poursuivre d'exploiter est déjà décapée en totalité (sur 1,3 ha).Il reste du gisement non consommé sur l'emprise autorisée pour 30 années supplémentaires, au rythme d'extraction moyen de 100 000 t/an (maximum à 120 000 t/an).Le traitement des matériaux de cette carrière et de ceux de la carrière de Cayres se font sur ce site (installations fixes existantes conservées telles quelles)Aucun permis de construire au titre de l'urbanisme n'est nécessaire.Il n'y a pas de travaux à réaliser (site existant et déjà équipé de clôture, portail, aire étanche, panneaux...)
Les modalités d'extraction resteront les mêmes qu'actuellement : le gisement est extrait à la pelle mécanique soit directement pour le gisement pouzzolanique, soit après minage à l'explosif pour les zones plus indurées (filons ou dyke basaltiques - environ 25 % du gisement).Les matériaux extraits sont soit versés dans les installations de traitement des matériaux en place sur le carreau Nord de la carrière à l'aide d'un tombereau, soit mis en stock sur le carreau ou directement envoyé sur chantier par camions de livraison.Les matériaux indurés pourront à l’occasion être traités sur place à l'aide d'un concasseur mobile (réduction du diamètre des blocs).Le flux de camions de livraison sera le même qu'à l'actuel. Le principe d'extraction proposé dans le dossier de demande d’autorisation de 2003 sera conservé et adapté à la réalité des extractions passées (retard sur phasage). L’objectif est d'extraire le piton rocheux en parallèle à l'extraction de la pouzzolane tout en abaissant l'ensemble à la côte 1000 m NGF (selon une progression globale du Sud vers le Nord). 
La carrière et ses activités annexes (rubriques ICPE n°2510-1, 2515-1a et 2517) sont autorisées par l'arrêté préfectoral n° D2-B1-2003-246 du 28/05/2003, modifié par les APc n° D2-B1-2008-252 du 25/07/2008 et n° DIPPAL-B3/2014-128 du 22/09/2014 au nom de l’entreprise Société des Carrières de Haute Loire (SCHL).Un changement d'exploitant a été acté par arrêté complémentaire n° DIPPAL-B3-2017/143 en date du 27/03/2017, au profit de CMCA.Le renouvellement sollicité ici s'applique à l’ensemble des rubriques ICPE : 2510, 2515, 2517, telles que définies dans les arrêtés précités (autorisation environnementale)
S = 171 017 m² (pas d'extension)V à extraire = 2,52 Mm3 ou 4,1 Mtonnes
Pas d'augmentation de la surface autorisée en activité "carrière" (rubrique n°2510 au titre des ICPE) : surface autorisée actuelle = 172 000 m² / surface projet =171 017 m² (selon surfaces cadastrales actuelles) dont 1,3 ha déjà décapés et extraits et à extraire.Volumes à extraire sur les 30 ans à venir : 1,8 Mm3 ou 2,2 Mtonnes de pouzzolane (densité pouzzolane = 1,2) et 720 000 m3 ou 1,9 Mtonnes de roche basaltique (d = 2.6).Aucun changement n'est apporté au titre des autres rubriques mentionnés à l'arrêté préfectoral du 28/05/2003.Pas de nouvelles activités sur le site.
lieux-dits "La Peyrouse", "La Champ" et "Hobespie" - 43370 LE BRIGNON
03
50
42
600
44
56
30
620
1
2
Il s'agit de poursuivre l’exploitation telle qu’autorisée aujourd’hui mais de prolonger la durée de l’autorisation pour 30 années supplémentaires.Un dossier de demande autorisation au titre des ICPE (exploitation de carrière rubrique n° 2510 - régime de l'autorisation) de 2003 et ayant abouti à l'arrêté préfectoral n° D2-B1-2003-246 du 28/05/2003 a présenté une étude d'impact. Cette demande a suivi une instruction par les services concernés et une enquête publique, telles que définies par la réglementation en vigueur à l'époque.
2
ZNIEFF de type 2 "Devès" (n° 830007466)
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
à vérifier auprès des services de l'ARS les données concernant les périmètres de captages (voir plan annexé - chapitre 8.2)
1
Lac du Bouchet (Site inscrit, Site Classé) situé à plus de 4,8 km des limites sud-ouest du périmètre autorisé de la carrière.
1
Lac du Bouchet (Site inscrit, Site Classé) situé à plus de 4,8 km des limites sud-ouest du périmètre autorisé de la carrière.
directive habitats (SIC) : "Gorges de la Loire et affluents partie sud" - n° FR8301081situé à 270 m à l'ouest, 2,7 km à l'est et à 1 km au sud des limites autorisées de la carrière.directive oiseaux (ZPS): "Gorges de la Loire" n° FR8312009 - 1,7 km à l'est du sitedirective oiseaux (ZPS) : "Haut Val d'Allier" n° FR8312002 - 9 km à l'ouest du site
1
2
il n'y aura pas d'extension du périmètre autorisé actuel.il n'y aura pas d'approfondissement du carreau par rapport à l'autorisation actuelle. Les études hydrogéologiques et géophysiques réalisées ont conclu à un non impact du projet sur la/les masses d'eau. 
il s'agit d'une extraction de matériaux. Le réaménagement du site consistera en un talutage des fronts résiduels. Des matériaux inertes d'apport extérieur pourront être acceptés dans le but d'aider à ce réaménagement (si le marché local en propose).
1
1
1
1
Au regard de la distance du site par rapport aux zonages NATURA 2000 présents dans le secteur, au fait que le périmètre autorisé n'est pas modifié dans ce projet, que les conditions d'exploitation restent inchangées et du fait que la totalité de la surface du projet est déjà décapée, il n'y aura pas d'impact sur ces habitats ou espèces.
2
La surface à extraire est déjà décapée en totalité. Le rythme et les modalités d'exploitation seront inchangés par rapport à l'actuel.
1
le site est inscrit dans la ZNIEFF de type II du DEVES (n°830007466) et se trouve à 1.7 km des limites de la ZICO Vallée de la Loire (à l'est du site), à 1.6 km au sud de la ZNIEFF de type I des GORGES DE LA LOIRE (n°830020269) et à 2 km de la ZNIEFF I du DEVES (n°830016075) ou de la ZNIEFF I de  la VALLE DE LA BEAUME (n°830020294). Les conditions d'exploitation  et de transport restent inchangés par rapport à aujourd’hui. Le site est déjà décapé. Le renouvellement de l'autorisation n'aura pas d'impact sur les espèces et/ou les habitats concernés par ces zonages.
2
1
Le seul risque sanitaire potentiel serait lié à la poussière (si présence de silice) générée par le traitement des matériaux, la circulation des engins et des véhicules de livraison sur les pistes. Au vu de la géologie du gisement (pouzzolane/basaltique), le risque silice est nul.La capacité maximale d'extraction du site est inférieure à 150 000 t/an. 
d'après le site www.georisques.gouv.fr : risques recensés sur la commune sont : inondation, mouvements de terrain, phénomène lié à l’atmosphère, radon (catégorie 1) et séisme (niveau 2). Au vu de la géologie en place, la carrière et le projet ne sont concernés que par les phénomènes liés à l’atmosphère et les séismes.
1
2
1
1
Le renouvellement de l’autorisation de la carrière n'engendrera pas d’augmentation du bruit émis. Les activités déjà réalisées sur le site resteront inchangées. Des mesures en limite de propriété et en zone à émergence réglementée seront faites dans le cadre de l'exploitation du site en référence à l'arrêté ministériel du 23/01/1997, pour s'assurer du respect des seuils réglementaires. La carrière est située dans un environnement de type agricole et en bordure de la RN 88 (génératrice d'un bruit de fond depart la circulation)  
2
2
Le trafic des camions sera inchangé par rapport à l'actuel. le flux emprunte de façon directe en sortie de carrière la RN 88 dimensionnée à cet effet.Le flux représente en moyenne, 26 camions/rotation par jour et jusqu'à 30 en cas d'atteinte de la capacité maximale d'extraction pour le site du BRIGNON et 60 rotations/jour (max) sur 2 à 3 mois par an avec le flux en provenance de la carrière de CAYRES.
2
Le renouvellement de l’autorisation de la carrière n’engendrera pas d'odeur. L'activité de carrière et de ses annexes actuelles n'engendrent pas d'odeurs.
1
1
2
1
1- Les vibrations transmises par la circulation des engins et les fonctionnement des installations lorsqu'elles seront sur site, sont considérées comme négligeables au delà d'un périmètre de 10 m autour (sol constitué de pouzzolane, amortissant très rapidement les vibrations émises).2-L'activité d'extraction des zones rocheuses engendrera des vibrations au moment des tirs de mines. Mais la nature pouzzolanique du sol amortira très rapidement ces ondes. Des mesures de vibrations aux habitations les plus proches seront réalisées (Bizac à 400 m au nord-est)
Identique à l'actuel, elle sont liées aux phares des véhicules et engin en période hivernale (début de matinée et fin d'après midi). Le renouvellement de l'autorisation de la carrière n'augmentera pas les émissions lumineuses. Le site est intégré dans un environnement agricole et à au voisinage de la RN88 et du hameau de Bizac (émissions lumineuses des phares des véhicules circulant sur la RN88, aux tracteurs dans les champs et éclairage des rues). Le site reste isolé de l'extérieur par la configuration en dent creuse de l'extraction (masque lié aux bords surélevés des limites du site).
2
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Le renouvellement de l'autorisation de la carrière n'augmentera pas les rejets dans l'air. Les activités de la carrière et de ses annexes restent inchangées (poussières liés à la circulation des engins, au traitement des matériaux, échappement des engins et véhicules)
2
eaux pluviales uniquement présence d'une aire bétonnée au niveau de l'entrée (plein des engins, entretiens), équipée d'un séparateur à hydrocarbures (+ atelier couvert)Les eaux de ruissellement du site s'infiltrent directement dans le sol de par sa nature très drainante (pouzzolane). La gestion et l'entretien des engins sont particulièrement suivis par le personnel sur nos sites de pouzzolane. Les engins sont toujours garés sur les aires étanches en période de non activité et la nuit.
1
Aucun déchet dangereux n'est produit par les process de production. Les seuls déchets dangereux produits sont liés à l'entretien des matériels et engins (cartouche de graisse, chiffons souillés...). Ils sont triés et collectés au jour le jour sur le site, stockés dans des bennes adaptées en vue de leur récupération par des filières agréées (suivi BSDD).Un plan de gestion des déchets d'extraction est en place (seuls les stériles et matériaux de découverte-inertes non dangereux-sont concernés : utilisés au réaménagement du site).
2
1
le renouvellement de l'autorisation de la carrière ne modifiera pas l'aspect paysager du site existant.Les terrains concernés étant déjà décapés, il n'y aura aucune incidence du projet sur le patrimoine archéologique.
pas d'extension
1
1
2
Les incidences du renouvellement de l'autorisation de la carrière seront nulles par rapport à l'actuel. Les capacités de production de la carrière resteront similaires à l'activité actuelle et le flux de camions inchangé. Y compris les flux de matériaux en provenance de la carrière de Cayres (distante de 7 km par la route) pour y être traités. A noter que cette dernière carrière fait également l'objet d'une demande de renouvellement de son autorisation, en parallèle à celle-ci ; Les deux fonctionnant en complémentarité. Le présent projet a donc des effets cumulés avec le projet de la carrière de CAYRES du fait de la connexité des flux de camions.D'après le site intranet de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes, le seul projet connu (autre que celui déjà décrit ci-avant), et soumis à l'avis de l'autorité environnementale, susceptible d'avoir un ou des effets cumulés avec le projet de renouvellement de l'autorisation de la carrière sollicitée ici est une activité de carrière de pouzzolane sur la commune de St-Arçon-de-Barges (lieu-dit Tartas)  (société SARL EYRAUD & FILS), 14,7 km au sud-est de notre projet (avis AE rendu en novembre 2017).Les autres activités d'extractions autorisées les plus proches sont :- carrière de pouzzolane (SAS FOURNIER) - Le Brignon, à 980 m au Nord-Est- carrière de basalte (SMTV) - Solignac sur Loire, à 5,4 km au Nord-EstConsidérant la distance et l'absence de connexité tant avec la carrière de LE BRIGNON que celle de CAYRES , il n'y a pas d'interactivités ou d'effets cumulés avec ces sites.
1
Le renouvellement de l'autorisation de la carrière n'aura pas d'effets négatifs sur l’environnement ou la santé humaine en référence aux éléments des articles L511-1 et L211-1 du code de l'environnement (commodité du voisinage, santé, sécurité et salubrité publiques, agriculture, protection de la nature, de l'environnement et des paysages, utilisation rationnelle de l'énergie, conservation des sites et des monuments et éléments du patrimoine archéologique, eau,...).Le périmètre d'autorisation reste inchangé, la surface à extraire est déjà décapée et les abords ou le fond de fouille ne seront pas modifiés (pas d'impact paysager ou sur l'activité agricole).Les conditions d'exploitation restent inchangées. la poursuite de l'extraction comme autorisée actuellement n'aura pas d'impact sur les masses d'eau en référence aux études hydrogéologiques et géologiques menées - voir rapports Alphagéo du 09/04/2015 et de CPGF de 04/2016, annexés à ce CERFA.
De notre point de vue une nouvelle évaluation environnementale n'est pas nécessairement justifiée du fait de :Le site a déjà été soumis à étude d'impact et enquête publique. Le site va poursuivre son exploitation comme à l'actuel sans impact nouveau ou supplémentaire sur le paysage, l'environnement (écologie, santé et salubrité publique, ...), l'agriculture et les monuments ou sites d’intérêt ou encore sur l'eau.Le réaménagement proposé est identique que celui de l'arrêté préfectoral en cours.Les effets ont été étudiés et jugés sans impacts sur les  intérêts mentionnés au L511-1 et L211-1 du Code de l'environnement. 
annexe 7 : plan de situation des captages AEPannexe 8 : tableau parcellaire, plan cadastral et maitrise foncièreannexe 9 : fiches données communales LE BRIGNON (DREAL AuRA)annexe 10 : rapport Alphagéo du 09/04/2017 - contexte géologique et hydrogéologique des carrières de Cayres et de Le Brignon et rapport CPGF de 08/2017 - étude de qualification du gisement (confidentiel)
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